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119e Assemblée des délégué-e-s de la FSCI 2024 

Résolution concernant Israël 

Les délégués de la Fédération suisse des communautés israélites FSCI) 
adoptent la résolution suivante: 

1. Ils condamnent avec la plus grande fermeté l'acte terroriste du 

Hamas du 7 octobre 2023. 

2. Ils condamnent la minimisation de cet acte terroriste, telle 
qu'elle se produit régulièrement. 

3. Ils demandent au Parlement suisse et au Conseil fédéral d'intro-

duire et de mettre en œuvre rapidement l'interdiction du Ha-
mas. 

4. Ils appellent le Conseil fédéral à s'engager fortement pour la li-

bération de tous les otages israéliens. 
5. Ils attendent des autorités suisses, dans le cadre de la stratégie 

fédérale contre l'antisémitisme, qu'elles prennent des mesures 

efficaces pour faire face à l'augmentation des incidents antisé-
mites depuis le 7 octobre 2023, y compris dans les hautes 

écoles. 

6. Ils soulignent leur solidarité totale avec le peuple israélien et ré-
affirment que le droit à l'existence d'Israël n'est pas négociable 

pour la communauté juive de Suisse.  

7. Ils déplorent les grandes souffrances subies par les populations 
civiles par cette guerre déclenchée par le Hamas et insistent sur 

la nécessité de rechercher la paix et la sécurité pour les popula-
tions israélienne, palestinienne et de toute la région. 


